
Votre avis a été pareillement approuvé par rapport au deuxiène article des obser-
vations du Séminaire: le brevet contient la réserve des bois de chêne qui se trouve-
ront propres pour le service du Roi dans l'étendue de la concession.

On y a aussi exprimé, conformément à votre observation, l'obligation de tenir feu
et lieu dans un an, à peine de réunion, mais cette clause ne doit pas être prise à la
rigueur, et Sa Majesté s'en rapporte à votre prudence à cet égard.

Elle a bien voulu déroger à la clause que vous aviez insérée dans votre concession et
qui se trouve dans la concession de la terre du Lac des Deux Montagnes au sujet des
cens et rentes des concessions particulières, et, conformément à votre avis sur cet
article, on a seulement inséré dans le brevet que ces concessions se feront a= cens,
rentes et redevances accoutumés par arpent de terre.

La clause concernant la liberté des grèves a été retranchée. Vous avez observé que
cette clause se réduit, suivant l'interprétation qu'on lui donne en Canada, à ce que les
seigneurs soient tenus de concéder à leurs tenanciers le droit de pecher devant leur
terrain, moyennant une redevance en poisson ou en a.gert, et vous ajoutez que ja faculté
de pêcher, pour les tenanciers, doit être favorable à l'établissement des terres qui se-
raient moins recherchées si on refusait aux nouveaux habitants ce droit au moyen duquel
ils subsistent dans le commencement de leurs défrichements; mais c'est par cette raison
qu'il n'a pas paru nécessaire d'exprimer dans le brevet l'obligation de donner cette
liberté aux tenanciers, et.c'est là, en effet, une convention particulière entre eux et le
seigneur; d'ailleurs cette clause n'est point dans le brevet de 1718.

On a pareillement retranché, conformément à votre avis, la clause insérée dans votre
concession et portant que le Roi pourrait prendre dans le terrain concédé celui dont il
aurait besoin, sans aucun dédommagement ; la même clause fut aussi supprimée dans
le brevet de 1718.

Vous avez observé, sur le 7e article du mémoire, qu'on pouvait, en conservant la foi
et hommage, l'aveu et dénombrement à chaque nouveau règne, décharger cette com-
munauté de la prestation d'homme vivant et mourant et de tous droits d'amortisse-
ment, et c'est ce qui a été suivi dans le brevet.

Enfin votre avis sur le Se article, concernant la décharge du fort qui devait être con-
struit sur la concession de 1718, et l'extension de cette concession, a été encore ap-
prouvé et suivi, comme vous le verrez plus particulièrement dans le brevet.


